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SUPPORT DE LA REUNION 
  

Dans le cadre de l’élaboration de l’ordonnance visant la dématérialisation des factures transmises à 
l’État, aux collectivités territoriales et à leurs établissements par leurs fournisseurs, une phase de 
concertation est organisée avec les organismes représentatifs des entreprises.  

Une réunion de lancement de la concertation a été organisée le 22/11/2013, suivi le 03/12/2013 
d’une réunion thématique dédiée aux aspects techniques, fiscaux et juridiques liés à la facturation 
électronique. 

Le présent document établit le relevé de concertation de la réunion du 17/12/2013 ayant pour 
objectifs de : 

 Formaliser l’avis des entreprises sur la mesure proposée. 
 Partager les éléments de coûts liés à la mise en œuvre de l’obligation pour les entreprises. 

 
Ce document reprend les éléments évoqués en séance par les organismes représentatifs des entreprises. 
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1 ATTENTES VIS-A-VIS DE LA REUNION ET POSITION DANS LE CADRE PLUS 
GENERAL DE LA CONCERTATION  

 
Les participants ont été invités à exprimer leurs attentes vis-à-vis de la réunion et leur position dans le cadre 

plus général de la concertation : 

 

R. Ferrand, Syntec Numérique, souhaite une dématérialisation simple, permettant de fluidifier les processus 

de facturation et pouvant avoir un impact sur le délai de paiement des factures. 

Il précise que l’échéancier de la mesure pourrait être de 2017 à 2020 afin d’apporter du rythme à l’obligation. 

 

B. Longhi, CLEEP et représentant du CSOEC, rappelle que l’ordonnance doit s’inscrire dans un calendrier 

mobilisateur avec une date butoir fixée en 2020 pour l’ensemble des entreprises. Le planning de la mesure doit 

être clair avec un pas resserré entre les différents paliers d’entreprises. 

La mesure doit s’appliquer à l’ensemble du champ du code des marchés publics et à l’ensemble des types de 

marchés, y compris les marchés de travaux. 

La dématérialisation des factures doit favoriser la tenue des délais de paiement par la mise en place d’outil(s) 

simple(s) de type portail. 

 

V. Barbey, MEDEF, souligne que la mesure doit faciliter le maintien des délais de paiement annoncés par les 

administrations.   

Il parait souhaitable que la date butoir de l’échéance soit fixée à 2020 pour l’ensemble des entreprises. V. 

Barbey s’interroge sur le fait que les TPE soient les dernières impactées par la mesure. Dans certains cas, il 

peut être plus facile pour une TPE de s’adapter et donc de répondre à l’obligation. 

Il est rappelé l’importance, d’un point de vue économique, de mutualiser les travaux de construction des outils 

techniques afin de ne pas multiplier les investissements. Cette mutualisation des moyens doit permettre une 

homogénéisation des fonctionnalisés des outils et donc des pratiques pour les entreprises.   

En complément des modes opératoires des outils techniques, il est nécessaire de prévoir un support 

téléphonique pour assister les entreprises lors de la phase d’appropriation de la solution.  

L’obligation doit pouvoir fluidifier les échanges entre l’administration (les comptables) et les directeurs 

administratifs et financiers / trésoriers des entreprises.  

La mesure ne doit pas être présentée comme une contrainte pour les entreprises. A ce titre, la communication 

liée à la mise en place de l’obligation doit mettre l’accent sur une mesure gagnante/gagnante entre 

l’administration et les entreprises. 

 

N. Rossner, GS1, souhaite un raccourcissement de la date butoir de l’échéancier avec une perspective ne 

dépassant pas 2020. L’expérience d’autres pays européens montre que la date butoir est l’argument le plus fort 

pour faire évoluer les pratiques. 

Il est rappelé que le PDF non signé doit être un format proposé aux entreprises. La facture mixte peut 

également être une solution offerte aux entreprises. 

Il est souhaité que, une fois déterminé, le futur format européen de la facture électronique soit proposé aux 

entreprises pour transmettre leurs factures à l’Etat et aux collectivités territoriales.  

 

S. Ligeret, APECA, précise que l’APECA s’est rapprochée de ses adhérents pour obtenir leur avis sur la 

facturation électronique. Les premiers retours révèlent une véritable attente sur la mise en place de la 

facturation électronique. 
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T. Lejeune, CCI France, rappelle que la mesure est une véritable opportunité pour agir sur la réduction des 

délais de paiement.  

L’expérience de la dématérialisation des marchés publics doit servir de retour d’expérience dans la conduite des 

travaux.  

L’obligation peut contribuer à faire tomber les barrières entre les ordonnateurs et les comptables et permettre 

une approche plus collective du processus de traitement des factures.  

La date butoir de l’échéance doit être fixée à 2020 pour l’ensemble des entreprises.  

La date d’application de l’ordonnance doit être identique pour l’Etat et les collectivités territoriales. Un 

échéancier dissocié entre l’Etat et les collectivités territoriales amènerait à faire coexister un double processus 

de traitement des factures (factures papier et factures dématérialisées). Ce double processus constituerait un 

surcoût et une perte de productivité pour les entreprises. 

 

J. Bastard, CGPME, rappelle que la dématérialisation doit être simple, à moindre coût et sécurisée pour les 

entreprises. Le principe d’obligation est la meilleure voie pour généraliser les échanges si elle concerne 

l’ensemble des acteurs (entreprises, Etat, collectivités et leurs établissements).  

Il est nécessaire d’avoir un calendrier ambitieux, laissant néanmoins le temps aux entreprises de s’organiser. Le 

calendrier doit être appréhendé avec prudence pour associer l’ensemble des entreprises. Sous réserve que 

l’échéancier soit bien respecté pour les TPE et que des mesures d’accompagnement soient proposées, un 

échéancier fixé à 2020 peut être envisagé.  

Il est rappelé qu’un effort important de communication doit être réalisé afin de sensibiliser et d’impliquer 

largement les entreprises. La communication doit être notamment ciblée sur les TPE et PME.  

Il est rappelé que les entreprises doivent pouvoir choisir librement entre les différents modes de transmission 

d’une facture, dont le PDF non signé. 

 

E. F. Mascaret, AFEP, insiste sur les principes clés de la mesure pour ses adhérents : 

 La généralisation du PDF simple adapté à toutes les catégories d’entreprises. 

 Le dépôt en masse automatisé via une adresse mail générique afin de fluidifier le processus de 

facturation. 

L’AFEP souhaite que l’archivage et le stockage des factures dématérialisées soient générés par le système 

Chorus pour faciliter les aspects fiscaux. 

Les estimations de coûts d’une facture dématérialisée présentées le 03/12/2013 sont globalement dans le 

même ordre de grandeur que celles pressenties par l’AFEP. 

 

Les participants ont ensuite demandé des précisions sur les prochaines échéances de la facturation 

électronique : 

 

QUESTIONS SOULEVEES EN SEANCE REPONSES DE L’ADMINISTRATION 

B. Longhi, CLEEP et représentant du CSOEC, 

demande des précisions sur la date de transposition de 

la directive européenne. 

La directive marchés est prévue pour février/mars 

2014 avec deux années de transposition et trente à 

trente-six mois de plus sur les aspects de 

dématérialisation. 

La directive sur la facturation électronique doit être 

adoptée en 2014. 

L’application de la norme européenne est planifiée 

entre 2016 et 2018. 
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QUESTIONS SOULEVEES EN SEANCE REPONSES DE L’ADMINISTRATION 

N. Rossner, GS1, s’interroge sur la segmentation des 

catégories d’entreprises et les échéances associées. 

Les cabinets ministériels ont souhaité que la 

mesure soit progressive et prudentielle afin de 

laisser un temps d’adaptation aux entreprises et 

notamment aux PME et TPE. 

Les dates de début et de fin de l’obligation ainsi que 

le pas entre chaque palier de catégories 

d’entreprises sont à l’étude. 

La segmentation des catégories d’entreprises se 

base sur les données INSEE (données publics à 

partir de 2014).  

 

 

En synthèse des échanges, il est retenu que les organismes représentatifs des entreprises confirment que : 

 L’obligation doit s’appliquer à toutes les entreprises.  

 L’ensemble des acteurs du secteur public doit être concerné par la mesure. 

 Le calendrier d’application de la mesure doit être le même pour l’Etat et les collectivités territoriales. 

 L’échéancier pourrait être compris entre 2017 à 2020, avec un pas d’une année entre chaque palier de 

catégories d’entreprises. 

 

2 PARTAGE DES ELEMENTS DE COUTS LIES A LA MISE EN ŒUVRE DE L’OBLIGATION 

POUR LES ENTREPRISES 

 

Les hypothèses du modèle des impacts financiers de l'ordonnance ont été présentées aux participants.  Les 

premiers retours des participants sont les suivants : 

 

J. Bastard, CGPME, précise que contrairement aux hypothèses présentées, les TPE ne disposent pas toujours 

d’un équipement bureautique. 

 

V. Barbey, MEDEF, estime que le coût de formation par catégorie d’entreprises doit être revalorisé et 

davantage explicité. 

 

B. Longhi, CLEEP et représentant du CSOEC, précise que le coût d’une facture papier pour les marchés de 

travaux est plus important que le coût présenté dans le modèle. 

 

 

En retour de l’envoi du support de réunion et du compte-rendu de la présente réunion, les participants sont 

invités à réagir sur le modèle des impacts financiers présenté et/ou à envoyer des éléments factuels de coûts 

complémentaires. 

 

 

 


